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I. M. KOLESNIK (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que pour son pays I 'agression est loin 
d'etre une idee abstraite, puisque deux fois en l'espace 
d'une generation !'Union sovietique a eu a faire face a des 
attaques imperialistes. D'autres pays, et notamment les pays 
arabes, ont egalement de l'agression une idee concrete. 

2. Dans le Preambule de Ia Charte, les Nations Unies se 
declarent resolues a preserver les generations futures du 
fleau de la guerre. L'Organisation peut s'acquitter de cette 
tache notamment en developpant les relations amicales 
entre les Etats et en faisant obstacle a l'agression. La 
delegation sovietique est convaincue que Ia definition de 
l'agression est une mission des plus importantes et des plus 
pressantes, car elle est directement liee a Ia paix et a Ia 
securite collectives. Cette far;on de voir est d'ailleurs 
partagee par un grand nombre d'autres Etats puisque, dans 
sa resolution 2644 (XXV), l'Assemblee generale considere 
qu'il est souhaitable d 'elaborer une definition de I 'agression 
le plus tOt possible. L'urgence de Ia question est egalement 
soulignee dans Ia Declaration sur le rcnforcement de Ia 
securite internationale, qui figure dans Ia resolution 2734 
(XXV) de l'Assemblee generale. Les pays en voie de 
developpement attachent la plus grande importance a Ia 
question de l'agression, et des consultations, a !'echelon 
ministeriel, ont eu lieu recemment entre Etats non alignes, 
en vue d'un accord sur Ia definition de l'agression, afin 
d'empecher tout recours a Ia force et d'amener les 
agresseurs. a rendre compte de leurs actes devant la 
comrnunaute internationale. 

3. II est incontestable qu'une definition precise de l'agres-
sion contribuera a faire progresser le droit et renforcera les 
mecanismes de securite collective prevus dans la Charte, en 
aidant notamment le Conseil de securite a constater les 
actes d'agression et a prendre des mesures appropriees pour 
y mettre fin. La definition de l'agression peut egalement 
a voir un effet de dissuasion a l'egard d 'eventuels agresseurs. 

4. La delegation sovietique accorde done Ia plus grande 
importance aux travaux du Comite special pour Ia question 
de Ia definition de l'agression, et elle estime que toutes les 
conditions necessaires sont reunies pour que cet organe 
arrive a formuler une definition de l'agression acceptable 
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par tous dans les meilleurs delais. D'ailleurs, des progres 
importants ont deja ete realises. Cela est du en particulier a 
!'apparition d'Etats nouveaux dans Ia communaute interna-
tionale, ce qui a amene les pays qui, au depart, etaient 
opposes a Ia definition de l'agression a modifier radicale-
ment leur attitude. C'est ainsi que le representant du 
Royaume-Uni a declare, a Ia 127leme seance, que cette 
definition etait non seulement utile mais indispensable. 

5. A Ia session de 1970 du Comite special, le Groupe de 
travail est arrive a rapprocher des points de vue divergents, 
et le paragraphe 19 du rapport du Comite special sur les 
travaux de sa session de 1971 (A/8419) signale notamment 
qu'un accord a ete realise sur deux points tres importants, a 
savoir que Ia definition generale de l'agression doit refleter 
la notion de l'agression telle qu'elle figure dans Ia Charte et 
que Ia liste des actes constituant une agression doit etre 
accompagnee d'une declaration precisant que ces actes sont 
enumeres sans prejudice de Ia plenitude des pouvoirs du 
Conseil de securite. Le paragraphe 21 du rapport note de 
meme que !'opinion selon laquelle toute definition de 
l'agression devrait preserver le pouvoir discretionnaire du 
Conseil de securite ne semble pas avoir ete contestee. Le 
paragraphe 26 signale qu'aucune objection de principe n'a 
ete formulee a l'encontre de !'idee selon laquelle Ia 
definition devrait etre limitee a l'emploi de Ia force armee. 
Au paragraphe 31, enfin, il est dit qu'aucun representant ne 
semble s'etre oppose a !'inclusion du principe d'anteriorite 
dans la definition de l'agression. 

6. C'est ainsi que tout homme sans prejuges, examinant 
l'annexe III au rapport du Comite special ou est reproduit 
le rapport du Groupe de travail, peut constater que les 
points d'accord et de desaccord sont desormais clairement 
definis et que les principaux elements d'une definition sont 
actuellement acquis. II faut maintenant chercher a concilier 
les divergences de vues qui subsistent pour arriver a une 
solution definitive. II est indeniable que Ia definition de 
l'agression soul eve des problemes d 'une grande complexite 
theorique et pratique car elle met en cause les interets 
vitaux des Etats. Cependant, comme le representant de 
l'Egypte I' a souligne dans Ia declaration qu 'il a faite a Ia 
1269eme seance, le Comite special a sa session de 1971 s'est 
rapproche de Ia definition de l'agression beaucoup plus que 
!'on n'avait jamais fait depuis 40 ans. II y a done lieu 
d'esperer que les travaux du Comite special seront 
couronnes de succes dans un proche avenir et que I' As:sem-
blee generale pourra adopter une definition de l'agression 
dans une declaration analogue a Ia Declaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et Ia cooperation entre les Etats conformement a 
Ia Charte des Nations Unies, qui figure dans la resolution 
2625 (XXV) de 1' Assemblee generale. 

A/C.6/SR.l272 
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7. Parmi les plus grandes difficultes qui restent a SUffi10n-
ter, il y a lieu de noter, tout d'abord, Ia tendance qu'ont 
certains Etats a confondre le concept d'agression armee 
directe et celui d'agression indirecte et que reflete le projet 
des six puissances (ibid., annexe I, projet de proposition C). 
II s'agit Ia, incontestablement, d'une confusion tres dange-
reuse car elle aboutit a permettre, en cas d'agression 
indirecte, l'exercice du droit de legitime defense prevu par 
!'Article 51 de Ia Charte. Cela reviendrait a donner au 
concept de legitime defense un sens elargi qui serait 
contraire aux dispositions de Ia Charte. Ne pas distinguer 
entre agression directe et agression indirecte aboutit h 
modifier Ia Charte sur un point capital et ouvre Ia voie a des 
guerres preventives. C'est pourquoi Ia delegation sovietique 
estime qu'il est indispensable de bien distinguer les deux 
notions. A cet egard, le projet des 13 puissances (ibid .. 
projet de proposition B) contient, dans son paragraphe 7, 
une disposition interessante qui permet a I'Etat victime 
d'actes d 'agression indirecte de prendre des mesures appro-
priees sur son territoire, sans toutefois invoquer le droit de 
legitime defense. 

8. Une deuxieme difficulte a trait a Ia question de 
l'emploi licite de Ia force, dont traitent Ies trois projets 
presentes. L'Article 51 de Ia Charte prevoit expressement 
l'exercice du droit de legitime defense en cas d'agression 
armee, mais certains membres du Comite special ont adopte 
une position qui s'ecarte de Ia Charte. Le projet des six 
puissances, par exemple, prevoit bien I'exercice du droit 
nature! de legitime defense mais sans preciser dans queUes 
circonstances. Or, d'apres Ia Charte, dont il faut respecter Ia 
lettre et !'esprit, Je seul cas ou ce droit peut etre utilise est 
celui d'une agression armee et J'ambiguite sur ce point du 
projet des six puissances presente incontestablemen t des 
dangers. II convient egalement de signaler que des methodes 
coercitives sont prevues aux Chapitres VII et VIII de Ia 
Charte, mais que Ie seul organe de I'ONU qui soit habilite a 
recourir a Ia force au nom de !'Organisation est le Conseil 
de securite. Certains membres du Comite special ont 
cependant voulu ouvrir cette possibilite a I' Assemblee 
generale, et d'autres aux organisations regionales. 

9. Un troisieme point de Msaccord concerne !'animus 
aggressionis, ou intention agressive, par laquelle il faut 
entendre essentiellement !'intention subjective du crime. 
Certains membres estiment qu'il s'agit Ia d'un element 
difficile a definir. Tel est le cas, en effet, si c'est a 
l'agresseur lui-meme que revient le soin de decider si cette 
intention existe reellement. Mais il faut remarquer que c'est 
Ie Conseil de securite qui doit constater l'agression, dont 
!'element intentionnel est tres important dans chaque cas 
d'espece. Presque tous Ies membres du Comite special ont 
d'ailleurs reconnu que !'intention agressive peut toujours 
etre presumee, car il semble difficile d'imaginer une 
agression par inadvertance. L'element intentionnel est une 
notion importante qui est prise en consideration par tous 
les systemes juridiques, et notarnment par Ia Charte, qui fait 
intervenir cet element, en particulier, au paragraphe 4 de 
!'Article 2 qui se refere a l'inadmissibilite de I'emploi de Ia 
force d'une maniere incompatible avec les buts des Nations 
Unies, et aussi dans !'Article 5 I, qui prevoit que l'exercice 
du droit de legitime defense cloit avoir pour objectif de 
repousser une agression armee. II faut noter que si Ia 
definition de l'agression ne tenait pas compte de cet 

element, son champ d'application serait restreint, et elle ne 
s'appliquerait notamment pas au cas ou l'exercice du droit 
de legitime defense se transforme en veritable agression. 11 
s'agit done Ia d'un element tres complexe, mais indispen-
sable, d'une definition de l'agression. 

10. D'autres divergences se sont manifestees au sein du 
Comite special en ce qui concerne, par exemple, les entites 
politiques autres que Jes Etats, Ia notion de proportion-
nalite, et le droit des peuples dependants de recourir a Ia 
force pour obtenir leur independance. Sur tous ces points Ia 
position de !'Union sovietiquc est bien connue, et il n'y a 
pas lieu d 'y revenir. 

II. La delegation sovietique estime, cependant, qu'il faut 
redoubler d 'efforts pour surmonter les dernieres difficultes, 
et elle est d'avis que Ia Sixieme Commission demande Ia 
reconduction du mandat du Comite special pour que cet 
organe termine sa tache le plus rapidement possible. 

12. En ce qui concerne les methodes de travail du Comite 
special, Ia delegation sovietique appuie les suggestions qui 
ont ete faites par les delegations guyanaise ( 1268eme 
seance) et ghaneenne (1270eme seance). Le Co mite special 
ne dispose actuellement que d 'un seul groupe de travail. II 
conviendrait de constituer plusieurs groupes, restreints mais 
representatifs, qui pourraient examiner parallelement les 
divergences de vues les plus importantes et qui feraient 
rapport au Comite special. 

13. M. AL-ATRASH (Republique arabe syrienne) estime 
que les progres accomplis par le Comite special a sa session 
de 1971 permettent d'esperer qu'une definition g6nerale-
ment acceptable de l'agression pourra etre formulee. La 
Sixieme Commission, en mettant au point Ia Declaration 
sur les relations amicales, a d'ailleurs bien montre que les 
difficultes inherentes a une Hiche de ce genre n'etai,~nt pas 
insurmontables. Cette declaration devrait, d'ailleurs, etre 
tres utile au Comite special car elle contient tous les 
elements de base requis pour elaborer une definition de 
l'agression. 

14. La necessite d 'une definition de l'agression clecoule 
notamment du paragraphe 1 de !'Article premier de Ia 
Charte, et les realites de la situation internationale actuelle 
rendent cette necessite plus imperieuse encore. De !'avis de 
!a delegation syrienne, cette definition do it perme ttre de 
remedier concretement aux actes flag rants d 'agression, tels 
que celui sur lequel le Conseil de securite a ete appele a se 
prononcer en novembre 1970. En !'occurrence, il y avait eu 
non seulernent contravention au principe de !'interdiction 
de l'emploi de Ia force mais egalement violation de Ia 
souverainete et de l'integrite territoriale d'un Etat et une 
atteinte grave avait ete portce a Ia Charte des Nations Unies, 
mettant !a paix en danger dans une region et men·e dans 
!'ensemble du monde. L'Article 39 de Ia Charte stipule que 
le Conscil de securite constate !'existence d'un acte cl'agres-
sion, mais c'est au Comite special qu'il incombe de mettre 
au point une definition objective qui decouragera dans Ia 
pratique Ia perpetration d'actes d'agression et, le cas 
eclH~ant, permettra d'imposer aux auteurs de tels acres une 
obligation de reparation. 
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15. La delegation syrienne estime que si !'on veut faciliter 
l'aboutissement rapide des travaux du Comite special, il est 
indispensable de renoncer a inclure dans Ia definition 
certaines des notions qui sont mentionnees dans les projets 
de proposition contenus dans l'annexe I du rapport, plus 
particulierement les notions d'agression indirecte, d'entites 
politiques autres que les Etats et d'intention agressive. 

16. S'agissant de l'agression indirecte, M. Al-Atrash 
rappelle que plusieurs delegations ont fait valoir que Ia 
definition ne devrait porter que sur l'agression armee 
directe, qui seule justifierait l'exercice du droit de legitime 
defense. Vouloir inclure dans Ia definition Ia notion 
d'agression indirecte entrainerait de tres longs debats 
concernant des actes d'agression d'une gravite beaucoup 
moins grande que les actes d'agression armee directe et 
risquerait, en consequence, de retarder l'aboutissement des 
travaux d u Comite special. 

17. Pour ce qui est de Ia notion d'entites politiques autres 
que les Etats, qui figure dans le projet des six puissances, Ia 
delegation syrienne est convaincue que son inclusion 
compliquerait inutilement Ia definition. 

18. De me me, !'omission de Ia notion d'intention agres-
sive est vivement souhaitable. II serait extremement lent et 
difficile, en effet, d'etablir !'existence d'une telle intention 
et les procedures qui devraient dans ce cas etre mises en jeu 
risqueraient d'aller a l'encontre des interets de l'Etat lese. 

19. En revanche, Ia delegation syrienne estime que les 
consequences juridiques de l'agression devraient etre enon-
cees dans Ia definition. La Charte des Nations Unies, en 
effet, condamne expressement tout gain territorial resultant 
de l'emploi de Ia force. La definition doit, en outre, aider le 
Conseil de securite a constater Ia responsabilite de l'agres-
seur et a obliger celui-ci a indemniser integralement sa 
victime. Lne definition de l'agression ne pourra done avoir 
d'effet que si elle comporte des sanctions propres a assurer 
!'observation des principes qu'elle proclame. 

20. M. Al-Atrash exprime l'espoir que la Republique 
populaire de Chine sera invitee a participer aux travaux d u 
Comite special, que celui-ci sera appele a reprendre se:, 
travaux en 1972 et que toutes les delegations sauront faire 
preuve de !'esprit de conciliation necessaire pour assurer 
leur aboutissement. 

M. Pollard (Guyane), vice-president, prend Ia presidence. 

21. M. COV ACI (Roumanie) rappelle que les principes 
enonces dans la Charte des Nations Unies sont !e fondement 
des relations entre les Etats et Ia clef de voftte de Ia securite 
et de Ia paix internationales. C'est sur Ia base de ces 
principes que doit etre elaboree une definition de l'agre>.· 
sion. Celle-ci doit etre un instrument juridique et pnlitique 
qui permette de prevenir la perpetration d 'actes d 'agression 
et, eventuellement, de chatier ceux qui sc rendra1ent 
coupables de tels actes. L'elaboration d'une dclinition de 
l'agression constituerait done, comme !'a deja signale le 
Gouvernement roumain. une importante contribution au 
renforccment de Ia securite internationale. C'est pourquoi il 
incombe aux Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies d'appuyer les efforts du Comite special afin que 

celui-ci puisse formuler aussi rapidement que possible une 
definition generalement acceptable. La delegation roumaine 
est convaincue que les difficultes auxquelles se heurte le 
Comite special pourront etre surmontees si tous les Etats 
Membres font preuve de Ia volonte politique necessaire en 
vue d'atteindre cet objectif. Elle considere, a cet egard, que 
!'accession a l'independance d'un grand nombre d'Etats qui 
s'efforcent de renforcer Ia paix et Ia securite internationales 
ne manquera pas de faciliter Ia tache du Comite special. De 
meme, celui-ci sera certainement encourage dans sa tache 
par Ia nette amelioration de !'atmosphere internationale, 
par Ia volonte de plus en plus manifeste des peuples de vivre 
dans Ia paix ainsi que par !'admission recente de Ia 
Republique populaire de Chine a !'Organisation des Nations 
Unies. 

22. La delegation roumaine se felicite des efforts faits au 
sein du Comite special pour formuler des solutions genera-
lement acceptables et clarifier certains elements envisages 
pour inclusion dans Ia definition. II est evident, a ses yeux, 
qu'une definition de l'agression doit refleter !'interet que 
tous les peuples portent au maintien et au renforcement de 
Ia paix et de Ia securite mondiales. Elle estime done que le 
Comite special doit, conformement a son mandat, tenir 
compte des avis et suggestions de tous les Etats Membres. 
Au demeurant, elle serait favorable a une prolongation de Ia 
session de 1972 du Comite special, sous reserve que celui-ci 
mette pleinement a profit les seances supplementaires qui 
pourront lui etre allouees pour examiner en profondeur les 
divers prob lemes qui subsistent et pour pro ceder a des 
negociations afin de surmonter les divergences de vues. 

23. Pour ce qui est du contenu de Ia definition, Ia 
delegation roumaine est d'avis que celle-ci doit couvrir tous 
les cas oil Ia force armee est employee par un Etat contre 
l'integrite territoriale ou l'independance politique d'un 
autre Etat. L'Article 39 de Ia Charte des Nations Unies 
mentionne les actes d'agression en general et se refere done 
ainsi a tous les emplois illicites de Ia force armee. En outre 
Ia Declaration sur les relations amicales pose de maniere tres 
generale le principe de !'interdiction du recours a Ia force. 
Ce principe est egalement proclame dans Ia Declaration sur 
le renforcement de la securite internationale. La dehigation 
roumaine estime qu'il conviendrait de stipuler expressement 
dans Ia definition de l'agression qu'aucune consideration 
d'ordre politique, militaire, economique ou autre ne peut 
etre invoquee par un Etat pour justifier J'emploi de Ia force 
contre un autre Etat. 11 faudrait egalement, selon elle, 
preciser dans Ia definition qee celle-ci est applicable aux 
actes d'agression commis par un groupe d'Etats contre un 
Etat ou un groupe d'Etats, et que le fait pour un Etat de 
mettre son territoire a Ia disposition d'un autre Etat pour 
permettre a ce dernier de commettre une agression contre 
un Etat tiers constitue egalement un acte d 'agression. 

24. M. Covaci considere qu'une definition de l'agression 
doit reposer sur des criteres objectifs; il appuie, en 
consequence, !'inclusion dans la definition du principe 
d'anteriorite mais fait cependant observer que ce principe 
doit s'appliquer non pas automatiquement, mais dans le 
contexte d'une situation objective. 

25. Pour ce qui est de l'emploi legitime de Ia force, Ia 
deh~gation roumaine est d'avis que la definition doit 
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enoncer clairement te drolit des peuptes cotoniaux 
d'emptoyer tout moyen, y compris Ia force, dans leur lutte 
pour obtenir Ia liberte et l'ind,ependance. Ce droit decoule 
de Ia Charte et a ete proc:lame dans plusieurs autres 
instruments adoptes par I' Assemblee generate, notamment 
dans sa resolution 2621 (XXV). 

26. M. Covaci declare que !'inclusion dans Ia definition de 
l'agression des elements dont il vient de faire mention 
contribuerait a renforcer le caractere a Ia fois preventif et 
repressif que doit necessairement avoir Ia definition pour 
contribuer veritablement a eliminer de Ia vie internationale 
le recours a Ia force et a encourager Ia detente et Ia 
cooperation entre les peuples. 

27. M. ZALDIVAR BRIZUELA (El Salvador) souligne 
que les divers projets de proposition dont le Comite special 
est saisi montrent bien les divergences de vues et d 'in terets 
qui existent encore entre ses rnembres et revelent toute Ia 
difficulte de sa tache. La delt~gation salvadorienne cstime 
cependant que le Comite special a enregistre d'importants 
progres au cours de sa session de 1971. 

28. La definition de l'agression doit preserver les pouvoirs 
discretionnaires du Conseil de securite. Elle doit etrc 
applicable a tous les Etats, qu'ils soicnt ou non Membres de 
!'Organisation des Nations Unies, puisque tout Etat peut 
etre !'auteur ou Ia victime cl'un acte d'agression. En 
revanche, Ia definition ne doit pas se referer aux entites 
politiques autres que les Etats, lesquelles ne peuvent pas 
toujours etre considerees comme des sujets de droit 
international au meme titre que Jes Etats; Ia definition doit 
etre exclusivement fonclee sur Ia notion d'Etat, telle que 
celle-ci est definie dans Ia Charte. 

29. La delegation salvadorienne estime, par contre, 
qu'une definition de J'agression qui ne mentionnerait pas, a 
propos du droit de legitime defense, l'emploi indirect de Ia 
force armee, risquerait de saper les fondements memes de 
ce droit, lequel est un droit nature] dont l'exercice doit etre 
considere comme justifie dam tous les cas d'agression, 
directe ou indirecte. De plus, il eonvient de ne pas perdre de 
vue que l'agression indirecte peut avoir des consequences 
plus graves que l'agression directe; aussi Ia delegation 
salvadorienne n'admet-elle pas Ia these, avancee au Groupe 
de travail du Comite special, selon laquelle il y aurait entre 
l'agression directe et l'agression indirecte Ia meme diffe-
rence qu 'entre une attaque arm~e et une rupture de Ia paix. 

30. Elle partage le point de vue selon lequell'agression est 
un acte materiel, presentant un caractere de gravite parti-
culier et qui peut etre objectivement observe, sauf pour 
certaines formes d'agression, telles que J'agression econo-
mique. Meme les delegations qui s'opposent a !'inclusion de 
Ia notion d'agression indirecte clans Ia definition re-
connaissent que, dans certains cas, le fait pour un Etat 
d'organiser, d'appuyer ou de diriger des bancles armees qui 
procedent a des incursions ou a des infiltrations clans un 
autre Etat peut equivaloir a une attaque armee et habiliter 
l'Etat lese a invoquer le droit de legitime defense pour y 
resister. 

31. Quant a !'intention agressive, Ia delegation salvado-
rienne considere qu'elle constitue un element subjectif qu'il 

est indispensable d'inclure dans Ia definition de !'agression, 
etant donne qu'it permet de distinguer entre l'acte d'agres-
sion proprement dit, d'une part, et !'incident non pn!medite 
ou le cas de legitime defense, d'autre part. Elle partage !'avis 
des delegations qui estiment que, s'il est difficile de prendre 
en consideration Jes mobiles de !'auteur d'un acte d 'agres-
sion, il est possible et indispensable de tenir compte de 
!'intention agressive que revele un tel acte. 

32. Pour ce qui est du principe d'anteriorite, Ia delegation 
satvadorienne est d'avis que celui-ci doit etre pris en 
consideration en correlation avec divers autres elements, 
notamment !'element d'intention, et qu'il ne pem1et d'eta-
blir qu'une presomption simple et refutable de culpabilite. 

33. La delegation salvadorienne appuie Ia recomman-
dation du Comite special (voir A/8419, par. 66) tend ant a 
ce que I' Assemblee generale invite le Co mite special a 
reprendre ses travaux en 1972. 

34. M. GUNEY (Turquie) se felicite des progri:s dont 
temoigne Je rapport du Comite special, et notamment du 
fait que tous les Etats interesses reconnaissent a present 
l'opportunite et Ia necessite d'une definition de J'agression. 

35. La Turquie, en tant que membre du Comite special, a 
eu deja !'occasion d'exprimer sa position sur les divers 
elements a inclure dans Ia definition. Elle reitere ce qu 'elle a 
dit sur ce sujet dans le cadre du Comite special et a Ia 
Sixieme Commission. Elle se contentera done de faire 
certaines observations concernant Ia methode. 

36. Au sujet des methodes de travail, M. Guney fait valoir 
que Ia composition du Groupe de travail cree par le Comite 
special n'est pas satisfaisante' et qu'il faudrait a l'avenir' si 
!'on veut designer d'autres groupes de travail, y pr6voir Ia 
representation d'Etats autres que les Etats auteurs des 
divers projets. 

37. Les travaux du Groupe de travail constitue lors de Ia 
session de 1971 du Comite special ont abouti a ]'elabo-
ration d'un texte unique (ibid., annexe III), ou certaines 
expressions sont placees entre crochets pour signaler les 
divergences de vues qui se sont fait jour. Peut-etre pour-
rait-on envisager de prolonger Ia session suivante du Comite 
special, de fa~on a lui permettre de concilier les points de 
vue opposes en trouvant des solutions de cornpromis. 

38. Pour contribuer au developpement du droit interna-
tional et etre d'une utilite reelle aux organes charges du 
rnaintien de Ia paix, Ia definition de l'agression do:t viser 
to us Jes emplois de Ia force, qu'ils aient ou non un caractere 
direct. 

39. La delegation turque a pris note avec interet de Ia 
suggestion faite par le representant de Ceylan a Ia 1269eme 
seance tendant a ce que Ia definition fasse mention des 
zones qui, tels l'espace extra-atmospherique et le fond des 
mers et des oceans, constituent le patrimoine comrnun de 
J'humanite et, a ce titre, nc doivent c:tre utilisees qu'a des 
fins pacifiques. Ccttc suggestion merit~ un examcn attentif. 

40. La delegation turque appuiera toute resolution 
invitant le Comite special a reprendre ses travaux. 
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41. Selon M. MORALES SUAREZ (Colombie), !'interet 
que Ia communaute internationale porte a Ia question de Ia 
definition de l'agression se reflete dans deux des principaux 
textes adoptes par I' Assemblee generale a sa vingt-
cinquieme session : Ia Declaration sur le renforcement de Ia 
securite internationale -- notamment aux paragraphes 4, 5, 
8 et 14 -- et la Declaration sur les relations amicales, 
notamment dans le premier principe. 

42. M. Morales Suarez rappelle que le Comite special tient 
son mandat de Ia resolution 2330 (XXII) de l'Assemblee 
generale, qui !'a charge "d'examiner tous les aspects de Ia 
question, afin qu'une definition adequate de l'agression 
puisse etre preparee, et de presenter a l'Assemblee gene-
rale . _ . un rapport rendant compte de toutes les opinions 
qui ont ett~ exprimees et de toutes les propositions qui ont 
ete faites''. ll serait evidemment souhaitable que les 
membres du Comite special parviennent a un accord 
unanime. Mais, si cela se reve!e impossible, une tres large 
majorite suffirait pour que la definition ainsi arretee ait de 
profondes repercussions sur Ia vie internationale. On ne doit 
pas tenir pour indispensable q1.1e les membres permanents 
du Conseil de securite acceptent cette definition : outre que 
la resolution 2330 (XXII) ne fait pas mention de cette 
condition, ce serait h! etendre abusivement Ia sphere 
d'application du droit de veto, comme !'a fait remarquer le 
representant de la Birmanie ( 1270eme seance). On ne doit 
pas non plus craindre que les possibilites d'action du 
Conseil de securite soient Jimitees par Ia definition : celle-ci 
serait au c:ontraire un instrument mis a Ia disposition du 
Conseil. Pour parvenir a cet object if, il serait bon d 'intro-
duire plus de souplesse dans les methodes de travail du 
Comite special, compte tenu notamment des remarques 
faitcs a ce sujet par le representant du Ghana (ibid.). La 
delegation colombienne reconnaft egalement !'interet de Ia 
contribution apportee par le Mexique sous Ia forme du 
document de travail reproduit dans l'annexe IV au rapport 
du Comitt; speciaL 

43. Bien que le projet des 13 puissances (voir A/8419, 
annexe I, projet de proposition B) resume la position de Ia 
Colombie, qui est l'un des auteurs de ce texte, Ia delegation 
colombienne tient a preciser un certain nomb re de points. 
Au sujet de Ia notion d'entites politiques, e\le estime que Ia 
definition ne doit s'appliquer qu'aux seuls Etats, sous peine 
de risquer de soulever de graves problemes. Pour ce qui est 
des actes a inclure dans Ia definition, elle s'en tient aux 
dispositions pertinentes du projet des 13 puissances. Elle 
tient a rappeler que le paragraphe 7 de ce projet n'a pas 
pour but d'autoriser les Etats a preserver leur integrite ou a 
maintenir l'ordrc sur leur territoire : il s'agit Ia de prero-
gatives elementaires, pour lesquelles les Etats n'ont besoin 
d'aucune autorisation. La delegation colombienne juge 
fondamental lc principe d 'anteriorite dont le projet de 
!'Union sovietique (ibid., projet de proposition A) re-
conna ft d 'ailleurs lui aussi !'importance. Elle n'ecarte pas a 
priori Ia suggestion d u Groupe de travail tendant a formuler 
ce principe independamment de Ia definition, mais elle 
cstimc que cettc idee doit faire !'objet d'un examen 
attentif. Par contre, le concept d'intention agressive, a la 
fois complexe et subjectif, risque de faire obstacle aux 
travaux du Cornite special, qui ferait bien de l'ecarter de sa 
definitio 11. ce qui d 'ailleurs n 'empecherait nullement le 
Conseil de securite d'en tenir compte pour etablir l'agres-

sion. Pour ce qui est des emplois legitimes de la force, 
!'action des organisrnes regionaux doit etre contr6lee tout 
en restant efficace, etant donne, d'une part, son caractere 
d'urgence et, de !'autre, les difficultes que rencontre 
souvent !'action du Conseil de securite. La delegation 
colombienne estime qu'il n'y a pas lieu d'enoncer le droit 
des peuples a disposer d'eux-memes dans Ia definition, a 
moins que ce ne soit sous Ia forme selon laquelle ce droit 
est reserve au paragraphe 10 du projet des 13 puissances. 
Elle estime indispensable, en revanche, de preciser les 
consequences juridiques de l'agression et ne saurait transiger 
sur ce point. Du reste, les paragraphes 8 et 9 du projet des 
13 puissances ne sont pas incompatibles avec les para-
graphes 4 et 5 du projet de !'Union sovietique, et compte 
tenu des termes utilises aux alineas 1 et 2 de Ia section A du 
paragraphe IV du projet des six puissances (ibid., projet de 
proposition C), on peut esperer parvenir a un accord a ce 
sujet. 

44. La delegation colombienne reconnaft tout !'interet 
des neuf elements enumeres dans le document de travail 
presente par le Mexique au Comite special, mais craint que 
!'addition d'elements trap nombreux n'ait pour effet de 
rendre Ia definition exagerement complexe. Elle exprime 
l'espoir qu'il sera permis au Comite special d'achever ses 
travaux. 

45. M. KOSTOV (Bulgarie) souligne Ia necessite d 'une 
definition de l'agression, dont !'absence sert parfois 
d'excuse aux organes des Nations Unies pour eviter de 
qualifier d'agression les actes qui en sont les exemples les 
plus flagrants. L'urgence de cette tache juridico-politique a 
d'ailleurs ete rappelee par 1' Assemblee generale dans l'avant-
dernier alinea du preambule de sa resolution 2644 (XXV). 
Elle a egalement ete affirmee lors de la reunion interminis-
terielle consultative des pays non alignes, dont il a deja ete 
fait mention par le representant de !'Union sovietique et 
dont le communique a mis en lumiere le lien direct qui 
existe entre Ia definition de l'agression et les efforts tend ant 
au renforcement de Ia securite internationale. Ce lien a ete 
reaffirme par I' Assemblee generale au paragraphe 11 de Ia 
Declaration sur le renforcement de Ia securite interna-
tionale, adoptee a l'unanimite a Ia vingt-cinquierne session. 
Selon Ia delegation bulgare, cette declaration dement Ia 
these selon laquelle Ia definition de l'agression ne serait 
qu'un exercice academique. Certes, une definition de 
l'agression ne suffira pas a eliminer Ia force de Ia vie 
internationale. Mais, vu le role croissant de !'Organisation 
des Nations Unies dans le domaine du maintien de Ia paix et 
du renforcement de Ia securite internationale, elle doit 
occuper une pla;;e de premier plan en tant que guide du 
Conseil de securite. 

46. L'evolution heureuse des travaux du Comite special a 
ete attribuee par plusieurs representants au fait qu'un 
certain nombre d'Etats occidentaux, dont !'attitude avait 
ete jusque-la negative, ont maintenant presente leur propre 
projet de definition. S'il en est ainsi, il faut regretter que ces 
Etats n'aient pas renonce a entrafner le Comite special dans 
des discussions longues et steriles, par exemple sur la notion 
d'entites politiques, ou a reintroduire au cours des clebats 
certaines idees et propositions deja rejetees par la majorite. 
La delegation bulgare est persuadee que !'issue des travaux 
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du Comite special dependra avant tout de Ia presence d'une 
volonte politique chez to us ses membre:>. 

47. Une autre condition essen tielle au succes des efforts 
du Comite special est !'adoption de methodes de travail 
satisfaisantes. Le Comite special serait bien inspire d'etudier 
cette question a Ia lumiere des observations faites par 
plusieurs representants, et notamment compte tenu de Ia 
proposition faite par Ia delegation guyanaise tendant a Ia 
creation de plusieurs groupes de travail. II serait egalement 
opportun que les consultations sur Ia composition des 
groupes de travail aient lieu avant le debut de Ia session du 
Comite special, de fayon que celui-ci puisse se consacrer aux 
questions de fond. II importe, en outre, que ce travail de 
fond soit poursuivi sur Ia base des resultats consignes dans 
le rapport de Ia session precedente, alors que le Comit1~ 
special semble avoir tendance a repartir chaque fois de zero. 
Enfin, Ia delegation bulgare est resolument en faveur de 
!'application du principe du consensus au sein du Comit1~ 
special. L'approbation de Ia definition par Ia grande 
majorite des Etats, y compris tous les membres permanents 
du Conseil de securite, est d'autant plus necessaire que l'une 
des principales fonctions de Ia definition sera precisemen t 
de servir de guide au Conseil. II est vrai que Ia recherche 
d'un consensus peut servir de pretexte pour prolonger it 
l'infini les travaux du Comite special. Mais le mal ne reside 
pas dans le principe lui-meme : il reside dans l'abus qu'on 
en fait. Ces critiques de detail ne doivent pas cependant 
cacher l'essentiel, a savoir le fait que le processus de 
formulation des elements constitutifs de Ia definition est 
engage. 

48. Le Groupe de travail a eu raison d'entreprendre la 
redaction des differentes formulations en presentant entre 
crochets les parties du texte pretant a controverse, et la 
formulation de Ia definition generale de l'agression selon 
cette methode est un succes pour le Comite special. ll 
importerait toutefois d 'eviter de definir l'agression par des 
notions elles-memes insuffisamment definies, telles que les 
caux territoriales et l'espace aerien. 

49. II faut egalement se felic:iter du rapprochement qui 
s'est opere sur la question du principe d'anteriorite et sur 
celle de !'intention agressive. Pour ce qui est de la premiere 
question, Ia delegation bulgare espere que toutes les 
delegations finiront par reconnaftre que l'anteriorite est un 
element fondamental de l'agression, comme l'indique claire-
ment l 'Article 51 de Ia Charte, et que cc critere essen tiel 
doit etre defini separement. Dans ces conditions, ]'expres-
sion "on attachera !'importance qui convient a la question 
de savoir", figurant au paragraphe 5 du rapport du Groupe 
de travail, ne peut pas servir le but vise par Ia definition de 
l'agression. Pour ce qui est de l'intention agrcssive, le 
Comite special a fait un grand pas en avant en reconnaissant 
que cet element est inherent a toute agression. II est 
d'ailleurs a noter que !'element d'intention agressive est 
irnplidtement present, et de fa,;:on presque analogue, dans 
le preambule des. trois pro jets : sixieme aline a d u projet de 
!'Union sovietique, cinquieme alinea du projet des 13 
puissances et quatrieme alinea du projet des six puissances. 

50. Alors meme que Ia grande majorite des rnembres du 
Cornite special a estime que Ia definition de l'agression ne 

devait s'appliquer qu'aux Etats, une bonne partie d u temps 
imparti au Groupe de travail a ete inutilement consacree a 
Ia question des pretendues entites politiques, pour des 
raisons qui n'ont rien a voir avec Ia question de l'agression, 
et au risque de mettre en cause Ia notion meme d'Etat, qui 
est Ia notion Ia plus claire et Ia mieux clefinie d u droit 
international. Contrairement ace qu'on a affirl1ll§, Ia notion 
d'entite politique n'a rien a voir avec Ia non-reconnaissance 
d'un Etat par un autre. La non-reconnaissance d'un Etat par 
un autre Etat n'est jamais que le resultat d'une politique 
transitoire, comme on !'a vu recernment a propos de Ia 
Chine, alors que Ia definition de l'agression traite des 
interets a long terme de to us. 

51. La dtHegation bulgare espere fern,_ement que Ia 
Sixieme Commission recommandera a l'unanimite a 
l'Assemblee generale d'inviter le Comite special a reprendre 
ses travaux. 

52. M. IBRAHIM (Soudan) dit que, tout en se felicitant 
des progres realises par le Comitc special, il cra:nt que 
celui-ci n'ait ete trop ambitieux. La definition de l'agression 
doit en effet s'entendre compte tenu du droit international 
existant. En voulant aller au-deJa tle ce droit, le Comite 
special a abouti a une certaine confusion, comme en 
temoignent les polemiques sur les entites politiques autres 
que les Etats et !'intention agressive. La dE-legation souda-
naise est opposee a !'inclusion dans Ia definition de Ia 
premiere de ces deux notions, dont Ia ponee pratique est 
incertaine, comme on le voit par exemplc dans le cas de 
certains pays non membres des Nations Unies, reconnus par 
certains Membres de !'Organisation et non reconnus par les 
autres. Elle prefererait de beaucoup que Ia definition ne 
s'applique qu'aux Etats. De meme, Ia notion d'intention 
agressive est a ecarter, que !'on y voit une question 
d'intention ou de motifs. S'il s'agit de motifs, ces clerniers 
defient toute enumeration. S'il s'agit d'imention .m sens 
juridique d'animus, l'acte cl'agression est trop flagra·1t pour 
qu'il soit necessaire de prouver cette intention. D'ailleurs, 
deja difficile a prouver dans le cas des individus, !'intention 
le serait encore plus lorsqu'il s'agit de gouvernements. 

53. En revanche, Ia delegation soud.anaise est favcrable a 
!'inclusion du principe d'anteriorite, necessaire pourdeter-
miner qui est l'agresseur. Elle est en faveur egalement de 
!'inclusion du droit des peuples a disposer d'eux-memes, 
dont Ia violation doit etre consideree comme une agression 
ouvrant le droit a Ia legitime defense. Le libelle final de !a 
definition devrait egalement mentionner les autrcs emplois 
legitimes de Ia force. 

54. La delegation soudanaise approuve Ia liste non limita-
tive d'actes d'agression qu'a etablie le Groupe de travail. 
Cette liste gagnerait neanmoins a tenir compte de Ia 
suggestion de !a delegation ceylanaise (1269eme seance) 
tendant a ce que Ia definition de l'agression s'applique 
egalement a l'emploi de la force contre les regimes ir,stitues 
par la communaute internationale en ce qui concerne 
certaines zones. 11 serait indispensable de stipuler que cette 
liste est etablie sans prejudice des pouvoirs que Ia Charte 
confere au Conseil de sccuritc. 

La seance est lerre i.z 13 II 10. 




